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LA REGLEMENTATION

Décret 92-158 du 20 février 1992 et textes d’application

Décret 2003-296 – art 231-74
« lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir une entreprise 
extérieure ou un travailleur non salarié, il assure la coordination générale 
des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par le chef  de 
l’entreprise extérieure (…) »      

PLAN DE PREVENTION
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OBJECTIFSOBJECTIFS

Prévenir les risques liés à l’interférence                      
entre les activités des entreprises présentes                   
sur un même lieu de travail

Coordination générale des mesures de prévention  par 
l’entreprise utilisatrice

Responsabilité de chaque chef d’entreprise
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QUI ETABLIT LE PLAN DE PREVENTION ?

Entreprise utilisatrice U :

le chef d’établissement ou le détenteur de l’autorisation

avec la personne compétente en radioprotection 

Entreprise intervenante I :

le responsable de l’entreprise ou son représentant
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QUELLES INTERVENTIONS ?

L’opération :

• atteint ou dépasse 400 h sur 12 mois

• comporte des travaux dangereux (liste code du travail)

L’entreprise intervenante :

• est spécialiste du domaine nucléaire                        
ex. contrôles – décontamination - maintenance…

• n’est pas spécialiste                                       
ex. nettoyage – contrôles d’appareils types PSM…

• doit réaliser une intervention « en urgence »                   
ex. sur installation électrique – informatique…
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COMMENT ETABLIR UN PLAN DE PREVENTION ?COMMENT ETABLIR UN PLAN DE PREVENTION ?

Définition de la nature précise de l’opération

Visite commune préalable
des locaux – installations – matériels

des zones à risques – voies de circulation

Communication des informations sur :

les mesures de radioprotection : formation – dosimétrie…

les moyens de protection et d’appel des secours

les consignes de sécurité (ex. procédures d’entrée )

Analyse des risques générés par :

l’entreprise utilisatrice U : radioactif – biologique – chimique…

l’entreprise intervenante I

l’interférence des 2 activités
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COMMENT ETABLIR UN PLAN DE PREVENTION ?COMMENT ETABLIR UN PLAN DE PREVENTION ?

Surveillance médicale du personnel de l’entreprise I

Instructions aux personnes présentes

les responsables des entreprises  U et I

la personne compétente en radioprotection

informer chaque personnel de l’opération et des mesures de prévention

Signature du plan de prévention par les entreprises U et I

Communication du document signé

au chargé de la sécurité de chaque entreprise

au CHS – CHS CT

aux médecins du travail – médecins de prévention
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QUE DOIT CONTENIR LE PLAN DE PREVENTION ?

• la nature de l’opération et la description des installations

• les zones et les phases à risques

• la date - la durée des opérations et le nombre de personnes présentes

• la personne chargée de la coordination de la sécurité

• les garanties de l’entreprise I : habilitation du personnel

conformité des matériels

• les moyens de protection individuelle (EPI) les consignes de sécurité

• l’organisation de la surveillance médicale et radiologique

• l’organisation des secours

• les voies d’accès aux vestiaires et aux sanitaires

• le permis de feu si utilisation d’une source de chaleur
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SUIVI DES OPERATIONS

Information réciproque en cas de modification en cours d’opération

Modifications écrites du plan et nouvelle signature

En cas de non respect par l’entreprise intervenante
le chef de l’entreprise U 

avertit le responsable de l’entreprise I

peut faire stopper l’opération – faire appel à l’inspection du travail
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